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cheurs, la positive, pour pou-
voir la travailler à bord. » En
2021, l’activité glace, habituel-
lement positive, a été défici-
taire. La grande glacière a subi
une panne en juillet 2021, con-
traignant à un approvisionne-
ment sur Fontarrabie, voire
sur Pasajes.

Enfin, une réflexion est lan-
cée cette année sur l’aménage-
ment de la criée, avec la ferme-
ture de l’auvent, afin qu’il soit
sous froid, et la modification
du mode de mise en vente.
Celle-ci pourrait désormais se
faire « au défilement, avec les
bacs de poissons circulant sur

un tapis roulant dans la salle
de vente, et les acheteurs le
voient au fur et à mesure et
font l’achat à ce moment. Pour
l’heure, les bacs sont installés
au sol, les mareyeurs exami-
nent la marchandise avant de
se rendre dans le local destiné
à la vente. »

nance
SAINT-JEAN-DE-LUZ ET CIBOURE

En février 2022, Emmanuel Al-
zuri, conseiller départemen-
tal délégué aux ports et à la
pêche, réaffirmait la volonté
de la collectivité de réaliser
une passerelle piétonne et cy-
clable, visant à doubler le
pont Charles-de-Gaulle qui re-
lie Saint-Jean-de-Luz et Ci-
boure. Un dessein nourri de
longue date, déjà évoqué par
sa prédécesseure Isabelle Du-
barbier-Gorostidi, et très at-
tendu de tous.

Le projet est mené avec les
communes et les services de
l’État. Une maîtrise d’ouvrage
a été retenue, mais les sonda-
ges et études techniques réali-
sés tendraient à montrer la
difficulté du choix d’une pas-

serelle en encorbellement (en
saillie) sur le pont qui ne se-
rait pas à même de la suppor-
ter. Si l’option de l’encorbelle-
ment n’était pas retenue, res-
terait à choisir entre un nou-
veau pont –solution longue,
coûteuse, et hasardeuse au vu
de l’envolée des coûts– et le ré-
aménagement du pont qui
compte 2x2 voies.

Les choix ne sont pas en-
core arrêtés. « Il faut mettre
tous les éléments sur la table,
et prendre en compte l’inser-
tion dans les aménagements
des deux communes. Si l’en-
corbellement est définitive-
ment à écarter, cela vient jeter
un pavé dans la mare. »
E. F. 

Le casse-tête de la passerelle
La solution d’une passerelle, en encorbellement 
du pont Charles-de-Gaulle, est loin d’être assurée

Le projet de passerelle a vocation à doubler le pont Charles-
de-Gaulle entre Saint-Jean-de-Luz et Ciboure, pour la traver-
sée du port par les piétons et cyclistes. EMMANUELLE FÈRE 

gère baisse des apports,
mais un prix moyen plus
élevé, ce qui est intéressant
pour les pêcheurs », com-
mente Marie-Laure Ondars,
directrice générale de la SPL.
Il est ici question de la flot-
tille de Saint-Jean-de-Luz et
Ciboure, pour laquelle les
volumes sont en baisse de
94,21 tonnes sur un an, com-
pensée par une augmenta-
tion du prix moyen de
0,61 euro le kilo. Au final, le
chiffre d’affaires pour cette
flottille s’est établi à
8 611 000 euros en 2021 con-
tre 7 949 500 euros en 2020.

L’activité de la halle à ma-
rée (criée), toutes flottilles
confondues (Saint-Jean-de-
Luz/Ciboure, Capbreton,
Hendaye, autres ports, ven-
tes de gré à gré, etc.) a vu
une production de 8 401,47

tonnes (hors algues), soit
nettement en deçà du pic de
production de 2017, qui avait
culminé à 10 780 tonnes. La
production poissons repré-
sente 28 409 944,45 euros
(386 576,55 euros pour les al-
gues).

45 % de merlu
« Les volumes fluctuent
d’une année sur l’autre, car
le port est assez dépendant
des pêcheries saisonnières
comme le thon, le maque-
reau, la sardine », commente
la directrice générale. Il y a
aussi les apports de l’arme-
ment « La Paloma » de Tho-
mas Diaz, s’il trie beaucoup
de poissons sous la criée ou
pas. Bon an, mal an, l’arme-
ment Diaz représente 50 à
60 % du volume de la criée. »
Selon le rapport d’activités

du port de Saint-Jean-de-
Luz-Ciboure, l’année 2021 a
vu « le trafic du port de pê-
che retrouver les chiffres
d’affaires d’avant la crise du
Covid », et de « se placer au 1er

rang de la région Nouvelle-
Aquitaine et au 6e rang na-
tional ».

Le merlu, avec 45,47 % des
débarquements (44,86 % en
valeur), représente toujours
l’espèce la plus travaillée,
mais le roi des tables luzien-
nes arrive seulement à la
8e place des espèces si l’on
considère le prix moyen
(3,34 euros le kilo). En va-
leur, derrière le merlu, vien-
nent le thon germon, le
thon rouge et la sole. Et le
maintien de la julienne ou
lingue franche à la 5e place,
depuis trois ans.
E. F.

vendues en 2021

Fin 2022, les élus départemen-
taux votaient 2,3 millions d’eu-
ros pour la rénovation du chan-
tier naval de Socoa à Ciboure.
« Les travaux vont commencer
au 1er semestre, pour réhabiliter
les deux bâtiments et aména-
ger les espaces extérieurs pour
faire du carénage (révision pé-
riodique de la coque d’un na-
vire, NDLR), et de l’entretien de
navire dans des conditions en-
vironnementales meilleures
qu’aujourd’hui », précise Maire-
Laure Ondars, directrice géné-
rale de la Société publique lo-
cale (SPL) d’exploitation du
port. En 2021, le chantier naval a
réalisé 85 manutentions contre
238 en 2020, soit une forte
baisse de -153 interventions et
64,29 %.

Le contrat de concession avec
l’actuel gestionnaire du site, le
groupe HB Industries, arrive à
terme au 31 janvier 2023. Son
PDG, Hamadi Bahaj, avait investi
170 000 euros pour racheter le
fonds de commerce. Il a de fait
assorti la fin du contrat de de-
mandes d’indemnisation.

« Nous avons des échanges
avec lui. En tout cas, à partir du
1er février, la SPL assurera le ser-
vice de mise à l’eau et de sortie
des bateaux. La seule activité
qui ne sera pas assurée par la
SPL sera la réparation, mais des
entreprises pourront venir sur
site pour réparer les bateaux.
Les particuliers pourront aussi
réparer leurs bateaux, dans un
cadre qui sera géré par la SPL. »
E. F. 

Malgré les travaux, le chantier
naval de Socoa reste actif 
2,3 millions d’euros sont investis pour la rénovation du
site socotar, qui passe sous l’égide de la SPL au 1er février

La réhabilitation des deux bâtiments et des espaces exté-
rieurs du chantier naval de Socoa à Ciboure est lancée au 1er

semestre 2023. EMMANUELLE FÈRE 
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